
EXTRAIT du registre des délibérations
du  Conseil Municipal

 Conseil Municipal du samedi 4 avril 2026 09:00

____________________________________________________________________________

En exercice : 11
Présents : 8
Excusés : 3
Absents : 0

Date de la convocation :
30/03/2026

Président de séance :
Laurent BALSAN

Secrétaire de séance :
Marc SAUVAIRE

N° interne de l'acte :
DEL2026_034

Le samedi 4 avril 2026, le Conseil Municipal de la Mairie de Dourbies,
régulièrement convoqué s’est réuni dans le lieu habituel des séances,
au nombre prescrit par la loi.

Membres présents :
Laurent BALSAN, Marc SAUVAIRE, Annie LONJON, Sylvie LAFON, Bruno
MOTTET, Myriam BALSAN, Jean-Pierre POURTIER, Amélie BOUTEILLER

Membres excusés et représentés par pouvoir :
Jean-Marie PONCELET (donne pouvoir à : Laurent BALSAN), Anaëlle
BROCCOLI (donne pouvoir à : Annie LONJON), Jean-Luc ABLE (donne
pouvoir à : Amélie BOUTEILLER)

Membres Absents :

Nomination d'un délégué au Syndicat mixte pour la Modernisation numérique et l'Ingénierie
informatique des Collectivités et établissements publics Adhérents

‌‌‌Vu :
- le Code général des collectivités territoriales ;
- les statuts du SMICA, notamment l’article 6.1 relatif à la composition de l’assemblée extra-syndicale
et l’article 6.3 portant sur le fonctionnement de l’Assemblée extra-syndicale ;

Considérant :
- le renouvellement général des assemblées délibérantes faisant suite aux élections municipales des
15 et 22 mars 2026 ;
- que la collectivité est adhérente du SMICA au regard de la délibération du 11 décembre 2015 ;
- qu’il appartient à l’organe délibérant de désigner son représentant au sein de l’Assemblée extra-
syndicale ;
- qu’il convient de procéder à cette désignation pour la durée du mandat municipal ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

Article 1 – Désignation du délégué
Est désigné en qualité de délégué, représentant la collectivité au sein de l’Assemblée extra-syndicale
du SMICA Monsieur Marc SAUVAIRE

Article 2 – Mandat
Le délégué ainsi désigné exercera son mandat pour la durée du mandat de l’assemblée délibérante,
sauf nouvelle décision de celle‑ci.

Article 3 – Notification
La présente délibération sera transmise :
- à Monsieur le Président du SMICA ;



‍‍‍‍‍‍

- à la Préfecture au titre du contrôle de légalité ;

Résultats de vote :

Adopté à l'unanimité

Pour : 11 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 0 voix
N'ont pas pris part au vote : 0
Absents lors du vote : 0                                                                                             

Fait et délibéré en mairie le samedi 4 avril 2026

Le Secrétaire de séance,
Marc SAUVAIRE

M. le Maire
Laurent BALSAN


